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Gestion des journaux 

1 Introduction 

Le programme de comptabilité générale offre la possibilité de saisir les écritures comptables de deux 

façons différentes :   

• Soit par une saisie "globale", sans avoir à définir de journal – option par défaut  

• Soit par une saisie dans des journaux séparés qu'il faut créer selon les besoins (transitoires, 

écritures de bouclement, écritures de caisse, poste, banque, etc.).  

  

La première option permet d'accéder directement à la saisie d'écritures : 

 

 
 

La deuxième option ajoute un écran intermédiaire avant d'arriver dans l'écran de saisie d'écritures, dans 

lequel il faut, dans un premier temps, soit créer soit choisir le journal dans lequel on souhaite travailler :  
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2 Activer la saisie des écritures dans des journaux 

Pour activer la saisie d'écritures dans des journaux :  

 

• Se rendre dans le menu "Environnement" – "Sociétés et exercices". 

 

• Choisir la société pour laquelle l'on souhaite activer les journaux. 

 

• Activer l'option et choisir le type de compteur pour les numéros de pièces (soit un compteur de 

numéros de pièces unique tous journaux confondus soit un compteur d'écritures par journal). 

 
Pour créer un nouveau journal :  

 

• Menu "Comptabilité" – "Saisie d'écritures"  

 

• Cliquer sur "Nouveau" et donner le nom au journal 
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3 Types de journaux 

3.1 Journaux en saisie 

 
 

Lors de la création d'un nouveau journal, il est dans un état "En saisie".  

  

Le bouton "Détail" permet de voir les différentes informations relatives au journal, notamment celles 

relatives au compteur des numéros de pièces. Certaines informations sont modifiables directement à 

l'écran.  

  

Le bouton "Terminer" permet d'indiquer que la saisie des écritures de ce journal est terminée. Le journal 

passe alors dans l'onglet "Journaux terminés". 

 

3.2 Journaux terminés 

 
 

Lorsqu'un journal est dans un état "Terminé", il ne peut plus subir de modifications et ne peut pas être 

supprimé.  

  

Cependant, il se peut qu'il ait été défini comme "terminé" par erreur. Le bouton "Détail" permet alors de 

remettre l'état "En saisie" afin de pouvoir à nouveau travailler dans le journal en question. 
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3.3 Journaux automatiques 

Les journaux automatiques sont des journaux d'écritures générés automatiquement lors de la 

comptabilisation depuis un module tiers (débiteurs, fournisseurs, salaires).   

  

Ce sont les journaux qui contiennent, selon la configuration de la société et les modules utilisés, les 

écritures de facturation et/ou encaissements débiteurs, les écritures de facturation et/ou paiements 

fournisseurs ainsi que les écritures relatives aux charges salariales. 

 

 

 
Important : Il est impossible de modifier ou de supprimer un journal d'écritures provenant de 

la comptabilisation automatique d'un module tiers (débiteurs, fournisseurs, salaires) 

 

 

 
 

Depuis le module de comptabilité générale, il existe deux fonctionnalités qui génèrent aussi des 

journaux automatiques. Il s'agit de :  

 

• La réévaluation des comptes en monnaie étrangère 

 

• L’extourne automatique des transitoires (bouton F2 dans l'écran de saisie d'écritures).  

  

Un journal des écritures automatiques provenant de la "Réévaluation des comptes en monnaie 

étrangère" peut être supprimé mais ses écritures ne peuvent pas être modifiées.  

  

Un journal d'écritures automatiques provenant de "l'Extourne des transitoires" peut quant à lui être 

supprimé et ses écritures sont similaires à des écritures standard, c'est-à-dire, modifiables et effaçables. 
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4 Exporter un journal d’écritures 

Il est possible d'exporter la totalité des écritures d'un journal. Selon le mode d'exportation utilisé, ce 

journal pourra :  

 

• Soit être stocké en mémoire dans le programme pour une utilisation ultérieure 

 

• Soit être exporté dans un fichier qu'il est possible d'enregistrer sur l'ordinateur (afin de l'envoyer 

par email, par exemple) 

 

• Soit être copié temporairement dans le presse-papiers. Si l'on copie autre chose avant de "coller" 

le journal en question dans un autre journal, les données sont perdues et doivent à nouveau 

être copiées).  

  

 
 

 
 

 

 
Cette fonctionnalité permet notamment d'exporter un journal d'écritures de bouclement 

provisoire (écritures de transitoires) afin de l'extourner dans la totalité (via la fonctionnalité 

"Import" expliquée au chapitre suivant). 
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5 Importer un journal d’écritures 

 
 

 
 

Les modes d'importation à disposition dépendent du choix effectué lors de l'export du journal en 

question.  

 

• Importer à partir des journaux mémorisés : il faut choisir dans la liste le journal à importer. 

 

• Importer un fichier journal : il faut choisir le fichier depuis l'emplacement du disque où il a été 

sauvegardé en cliquant sur  

 

• Importer depuis le presse-papiers : reprend les écritures copiées précédemment. 

 

 La zone "options" (encadré orange) permet de personnaliser le résultat obtenu après importation 

quel que soit le mode choisi.  

 

Il est notamment possible de modifier la date des écritures et d'inverser les montants au 

débit/crédit afin d'extourner un journal de bouclement provisoire (écritures transitoires).  

 

D'autres options telles que le nom du journal, la numérotation des pièces, etc. peuvent aussi être 

complétées. 

 


